
  

  

 

 

Orléans, le 9 février 2023 

 
 

En février, le Département 
mène une campagne de sensibilisation  
pour la sécurité des agents des routes 

 
 

Chaque jour, les agents des routes du Département du Loiret construisent et 
améliorent le réseau routier départemental sur l’ensemble du territoire afin d’offrir aux 
usagers des équipements de qualité, nécessaires pour garantir leur sécurité. Durant le 
mois de février, la collectivité a souhaité interpeller les usagers en lançant une grande 
campagne de prévention pour garantir la sécurité des agents du Département lors de 
leur intervention sur la voirie. Ils sécurisent nos déplacements, sécurisons leur vie !  
 
Une campagne essentielle  
De plus en plus d’agents font part de leur crainte lors de leur intervention sur la voirie quant 
aux comportements dangereux des usagers de la route. En 2016, un agent du Département, 
dont le véhicule a été percuté, est décédé durant son intervention sur une 2x2 voies à 
l’occasion d’un balisage sur la RD 2060. En novembre 2018, sur la RD 952 à Dampierre-en-
Burly, un fourgon, qui se situait sur l’accotement lors de l’entretien des dépendances de la 
chaussée, et dans lequel se trouvait un agent, s’est fait percuter par l’arrière. Dans 
l’accident, le fourgon est venu renverser le second agent. En octobre 2022, un conducteur 
de véhicule léger n’a pas respecté le balisage mis en place sur la 2x2 voies et a percuté la 
Flèche Lumineuse de Rabattement posée par les agents du Département. 
 

 
 
Depuis 2017, ce sont près de 5 accidents par semaine qui sont comptabilisés sur l’ensemble 
du réseau routier national. Ces accidents sont presque toujours dus à des comportements 
inadaptés de la part des usagers de la route et, en premier lieu, à un défaut d’attention. En 
2022, 4 agents des routes ont été tués en France. 
 
 



  

  

 

 

Orléans, le 9 février 2023 

 
 

Des actions concrètes de sensibilisation 
Affichage sur les abribus, publicité sur Waze, panneaux aux 
abords des routes départementales, loiret.fr, réseaux sociaux, 
etc., de nombreuses actions seront menées durant l’ensemble 
du mois, au plus près des usagers de la route. Les 9 et 10 
février, de 9h à 12h, des animations seront proposées sur 
l’aire de repos Total sur la tangentielle à Mardié. Un agent 
des routes sera présent pour sensibiliser les usagers à travers 
des échanges et des quizz. Du matériel accidenté sera exposé. 
 
 
 
 
 
 

 
72,1 M€ consacrés en 2023 pour améliorer les infrastructures  
Lutter contre l’insécurité routière et préserver la vie des usagers sur les routes demeure un 
enjeu majeur de la politique départementale depuis de nombreuses années. Cette politique 
se traduit par la mise en œuvre d’actions fortes et innovantes. Elle s’est matérialisée par la 
constitution d’une équipe d’experts en sécurité routière, l’analyse fine des accidents routiers 
recensés afin d’en définir les causes et les améliorations potentielles, le déploiement d’un 
programme pluriannuel des aménagements de sécurité, qui a permis d’aboutir à la 
résorption de l’ensemble des Zones d’Accumulation d’Accidents Corporels, la mise en 
œuvre d’une stratégie de suppression des obstacles latéraux, l’accompagnement de 90 
communes dans des audits de sécurité en agglomération, le développement d’une 
information en temps réel sur la position des chantiers départementaux, etc. Ainsi, sur une 
période de 10 années, le nombre de tués sur les routes départementales du Loiret a 
diminué de 45 % (en 2011, le Département enregistrait 44 tués et en 2021, 20 tués). 
 
Quelques chiffres 
 

• 3 613 km de routes départementales dans le Loiret 
 

• 196 agents présents quotidiennement sur les routes 

 

• 72,1 M€ consacrés par le Département en 2023 pour améliorer les infrastructures  
 

• 5 accidents / semaine (en moyenne) comptabilisés depuis 2017 au national 

 
 
 
 
 
 


